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Direction départementale de la cohésion sociale     
et de la protection des populations  
 

ARRETE 
fixant la composition de la commission de sélection d’appel 

à projet social ou médico-social du département de la Marne 
 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-1-1 et R 313-1 et suivants relatifs à la procédure d’appel à projet et 
d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil ; 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment les 
articles 124 et 131; 
Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et  au fonctionnement des commissions administratives à 
caractère consultatif ; 
Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projet et d’autorisation mentionnée à l’article L.313-1-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
 
Sur proposition de madame la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Marne, 
 

ARRETE 
 
Article 1 : 
En application de l’article R 313-1 du Code de l’action sociale et des familles, il est institué auprès du préfet de la Marne une commission 
départementale de sélection d’appel à projet social ou médico-social, pour l’autorisation des projets relevant de sa compétence. 
  
Article 2 : 
La commission départementale de sélection d’appel à projet de la Marne est composée comme suit : 
 
A – Sont membres avec voix délibérative : 
 
1 - Le préfet de la Marne, président de la commission, ou son représentant ; 
 
2 – Les personnels des services de l’Etat : 
 

- Titulaire : la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Marne ou son 
représentant ; 

- Titulaire : le directeur de la réglementation et des libertés publiques de la préfecture de la Marne ou son représentant ; 
- Titulaire : la directrice territoriale de la Protection Judiciaire de la jeunesse de la Marne et des Ardennes ou son représentant. 

 
3 – Les représentants des usagers : 
 

� Les représentants d’associations participant  au plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des 
personnes défavorisées : 

 
- Titulaire : M. Rémy TRIEBE, Croix Rouge Française, directeur filière lutte contre les exclusions de la région Est 
- Titulaire : Mme Claudia MEUNIER, présidente association Accueil Solidaire et Social Ozanam de Reims 
- Titulaire : M. Bernard ROBERT, UDAF Marne 
- Titulaire : M. Jean-Claude AUBERT président de la sauvegarde, suppléant : M. Philippe COLAUTTI directeur général de la sauvegarde 

 
B – Sont membres avec voix consultative : 
 
1 – Les représentants des unions, fédérations ou groupements représentatifs des personnes morales gestionnaires des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d'accueil : 
 

- Titulaire : M. Patrick PELATAN, association Jamais Seul à Reims, représentant FNARS 
- Titulaire : M. Yves RAGETLY, CCAS de Châlons-en-Champagne, représentant l’UNCASS Marne 

 
2 – Les personnalités qualifiées : 
 

- Titulaire : M. Luc BISSET, Fondation Armée du Salut à Reims 
- Titulaire : M. Didier HAUGUENOIS, directeur Equilibre Marne à Reims 

 
3 – Les représentants d’usagers spécialement concernés par l’appel à projet : 
 

- Titulaire : Le(a) président(e) du Conseil de Vie Sociale de la Fondation Armée du Salut à Reims 
 
4 – les personnels techniques : 
 

- Titulaire : La cheffe du service Politique d’Insertion par l’Hébergement et le Logement (PIHL) de la DDCSPP de la Marne ou 
son représentant 

- Titulaire : La cheffe du Service Habitat et Ville Durable (SHVD) de la DDT Marne ou son représentant 
- Titulaire : La cheffe du Service Immigration Intégration (SII) de la préfecture de la Marne ou son représentant 
- Titulaire : La directrice territoriale de l’OFII à Reims ou son représentant 

 
C – Service instructeur : 
 
Les services de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Marne. 
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Article 3 : 
Le président a voix prépondérante. 
Les membres de cette commission sont nommés pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs. Le mandat est exercé à titre gratuit. 
 
Article 4 : 
La commission est réunie à l’initiative de M. le préfet de la Marne.  
Lorsqu’il est absent un membre de la commission ayant voix délibérative peut donner un mandat à un autre membre. 
Le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres avec voix délibérative sont présents ou ont donné mandat. 
 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne. 
 
Article 6 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne et madame la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 
de la Marne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 2 décembre 2015 
Pour le Préfet 
Le Secrétaire général 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DDT 
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Les annexes sont consultables à la Direction départementale des territoires de la Marne 
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Les annexes sont consultables à la Direction départementale des territoires de la Marne 
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Les annexes sont consultables à la Direction départementale des territoires de la Marne 
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Délégation territoriale départementale de l’ARS 
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DREAL 
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DIVERS 
 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne 
     et du département de la Marne          
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DELEGATION DE SIGNATURE 
 
REFERENCE: Article 16 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012, articles L252 et L262 du Livre des procédures fiscales et articles L621-43 et L621-
44 du code de commerce. 

• Je soussigné Mme Myriam TAGNON ,Trésorier-Gérante Intérimaire de la Trésorerie de CHALONS MUNICIPALE, déclare : 

• Constituer pour son mandataire spécial et général 

• Mr Alfredo D'ANZI ,Contrôleur Principal des Finances Publiques 

• Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de CHALONS MUNICIPALE, d’opérer les recettes et les 
dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à 
quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer 
toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, 
de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous 
états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, d’opérer à la Direction régionale des Finances publiques les 
versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour 
toute opération, d’effectuer les déclarations de créances et d’agir en justice. 
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• En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale, toutes les opérations qui 
peuvent concerner la gestion de la Trésorerie de CHALONS MUNICIPALE, entendant ainsi transmettre à Mr Alfredo D'ANZI , tous les 
pouvoirs suffisants pour qu’il puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont 
confiés. 

• Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le neuf novembre deux mille quinze 
Signature du Mandataire Signature du Mandant 
Le Comptable Public-Gérante Intérimaire 
Myriam TAGNON 
Inspecteur Divisionnaire Hors Classe 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE 

REFERENCE: Article 16 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012, articles L252 et L262 du Livre des procédures fiscales et articles L621-43 et L621-
44 du code de commerce. 
 
Je, soussignée Mme Myriam TAGNON Trésorier-Gérante Intérimaire de la Trésorerie de CHALONS MUNICIPALE, habilite expressément Mr Benoît 
YOULOU, Contrôleur des Finances Publiques, à signer : 
 
les certifications diverses 
déclarations de recettes,  
récépissés et reçus divers 
accusés de réception 
notes de transmission 
demandes de renseignements 
certificats de non oppositions 
les lettres de rappel, les mises en demeure valant commandements de payer, les saisies, les oppositions à tiers détenteur  
Délai de paiement inférieur à trois mois 
les déclarations de créances au passif des procédures collectives. 
Ordres de paiement émis par le service de la Recette 
Documents comptables à destination de la DRFIP 
Vérification des régies de recettes et d'avances et solliciter tout document nécessaire à l'exercice des contrôles y afférents. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le neuf novembre deux mille quinze 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 
REFERENCE: Article 16 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012, articles L252 et L262 du Livre des procédures fiscales et articles L621-43 et L621-
44 du code de commerce. 

• Je soussigné Mme Myriam TAGNON ,Trésorier-Gérante Intérimaire de la Trésorerie de CHALONS MUNICIPALE, déclare : 

• Constituer pour son mandataire spécial et général 

• Mr Eddy HURPIN,Inspecteur des Finances Publiques 

• Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de CHALONS MUNICIPALE, d’opérer les recettes et les 
dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à 
quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer 
toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, 
de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous 
états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, d’opérer à la Direction régionale des Finances publiques les 
versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour 
toute opération, d’effectuer les déclarations de créances et d’agir en justice. 

• En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale, toutes les opérations qui 
peuvent concerner la gestion de la Trésorerie de CHALONS MUNICIPALE, entendant ainsi transmettre à Mr Eddy HURPIN,tous les pouvoirs 
suffisants pour qu’il puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés. 

• Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le neuf novembre deux mille quinze 
Signature du Mandataire Signature du Mandant 
Le Comptable Public-Gérante Intérimaire 
Myriam TAGNON 
Inspecteur Divisionnaire Hors Classe 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE 
 
REFERENCE: Article 16 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012, articles L252 et L262 du Livre des procédures fiscales et articles L621-43 et L621-
44 du code de commerce. 
 
Je, soussignée Mme Myriam TAGNON Trésorier-Gérante Intérimaire de la Trésorerie de CHALONS MUNICIPALE, habilite expressément Mme 
Maryse HOULOT, Contrôleur des Finances Publiques, à signer : 
 
les certifications diverses 
déclarations de recettes,  
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récépissés et reçus divers 
accusés de réception 
notes de transmission 
demandes de renseignements 
certificats de non oppositions 
les lettres de rappel, les mises en demeure valant commandements de payer, les saisies, les oppositions à tiers détenteur  
Délai de paiement inférieur à trois mois 
les déclarations de créances au passif des procédures collectives. 
Ordres de paiement émis par le service de la Dépense 
Documents comptables à destination de la DRFIP 
Vérification des régies de recettes et d'avances et solliciter tout document nécessaire à l'exercice des contrôles y afférents. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le neuf novembre deux mille quinze 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE 
 
REFERENCE: Article 16 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012, articles L252 et L262 du Livre des procédures fiscales et articles L621-43 et L621-
44 du code de commerce. 
 
Je, soussignée Mme Myriam TAGNON Trésorier-Gérante Intérimaire de la Trésorerie de CHALONS MUNICIPALE, habilite expressément Mme Sophie 
THIERY, Contrôleur des Finances Publiques, à signer : 
 
les certifications diverses 
déclarations de recettes,  
récépissés et reçus divers 
accusés de réception 
notes de transmission 
demandes de renseignements 
certificats de non oppositions 
les lettres de rappel, les mises en demeure valant commandements de payer, les saisies, les oppositions à tiers détenteur  
Délai de paiement inférieur à trois mois 
les déclarations de créances au passif des procédures collectives. 
Ordres de paiement émis par le service de la Dépense 
Documents comptables à destination de la DRFIP 
Vérification des régies de recettes et d'avances et solliciter tout document nécessaire à l'exercice des contrôles y afférents. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le neuf novembre deux mille quinze 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Agence régionale de santé de Champagne-Ardenne      
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⌦⌦⌦⌦ Service départemental d’incendie et de secours 
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